
GuIde de l’aSSuré - non Cadre

votre ComplémentaIre Santé
Tout savoir, mieux comprendre votre contrat

Bienvenue

Ce guide est un document d’informations pratiques.

Il a pour objet de vous renseigner sur votre affiliation, sur les 
prestations auxquelles vous pouvez prétendre ainsi que sur les 
services mis à votre disposition.

Génération est l’organisme gestionnaire des prestations santé,
agissant pour le compte de l’assureur de votre contrat.

Ce document est donné à titre informatif et ne constitue pas la notice d'information visée par l'article l.932-6 du code de la Sécurité sociale.

Plus de 600 experts de la 
gestion Santé à votre service

Disponibilité, écoute, conseil,
analyse des devis

Des remboursements rapides
et sécurisés

0 € d’avance de frais auprès
des professionnels de santé 
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Connaître vos droits, 
vos garanties ... 

pensez à nos services 
en ligne !

objet 
accorder une prestation complémentaire aux régimes de base de la Sécurité sociale en cas de frais médicaux, chirurgicaux
et d’hospitalisation.

actes et frais couverts par votre contrat
Sont garantis tous les actes et frais courants sur la période de garantie ayant fait l’objet d’un remboursement du régime
de Sécurité sociale au titre des législations maladie, maternité, accident du travail et maladie professionnelle, ainsi
que les actes et frais non pris en charge par ce dernier, expressément mentionnés dans le tableau des garanties.

Découvrez le résumé de garanties de votre contrat Frais de santé.
* tableau en fin de document

Bénéficiaires de la garantie
- vous-même,

- votre conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité (PACS) ou à défaut votre concubin à charge au sens
de la sécurité sociale ou bénéficiaires de son propre chef d’un régime de sécurité sociale (régime général, régime des 
travailleurs non-salariés, etc..)

- vos enfants qu’ils soient légitimes, reconnus ou adoptifs et ceux de son conjoint (ou concubin), si ce dernier en a la
garde non partagée ou l’a eue jusqu’à leur majorité :

- agés de moins de 18 ans,

- dont l’âge est compris entre 18 ans et moins de 28 ans, lorsqu’ils sont affiliés au régime de la sécurité sociale
des étudiants, lorsque n’exerçant pas d’activité rémunérée de plus de 3 mois, ils poursuivent des études 
secondaires ou supérieures ou lorsque, effectuant leur service national, ils étaient à la charge à la veille du 
départ,

- agés de 18 ans et moins de 28 ans, en formation, en alternance
- effectuant un stage rémunéré en entreprise dans le cadre de leur scolarité
- Sous contrat d’apprentissage, de qualification ou d’orientation.

- etre âgés de moins de 28 ans et à la recherche d’un 1er emploi, inscrits au pôle emploi et ayant terminé leurs
études depuis moins de 6 mois. les enfants ayant suivi une formation en alternance et connaissant une période
de chômage à l’issue de leur formation sont considérés comme primo-demandeurs d’emploi.

- Handicapés quel que soit leur âge percevant les allocations prévues par la loi du 30 juin 1975 relative aux 
personnes handicapées ou la prestation de compensation prévue par la loi du 11 février 2015 pour l’égalité des
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

- vos ascendants à charge au sens fiscal et affiliés au régime général de la sécurité sociale

Vos garanties

https://www.generation.fr/View/AccueilAssure.aspx
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mettre à jour votre dossier
vous pouvez effectuer auprès de Génération les modifications suivantes :

- changement d’adresse sur le site (www.generation.fr) ou par courrier en joignant votre nouvelle attestation 
d’assuré social et celle de vos ayants-droit,
- changement de banque, d’agence bancaire ou d’intitulé de compte bancaire, sur le site (www.generation.fr)
ou par courrier en joignant votre nouveau relevé d’Identité Bancaire (rIB), au format IBan.
- changement de situation familiale :
tout changement de situation familiale doit être validé par votre employeur. nous vous invitons à en 
informer votre service des ressources Humaines.

- en cas de mariage, de concubinage ou de paCS, il vous suffit d’adresser les pièces justificatives. 
- en cas d’ajout de bénéficiaire, transmettez l’attestation de Sécurité sociale sur laquelle figure votre 
nouvel ayant-droit, ainsi que le certificat de naissance ou la fiche d’état civil s’il s’agit de la naissance d’un
enfant.
- pour radier un bénéficiaire, il vous suffit d’en faire la demande à votre employeur.

obtenir un remboursement

Vous bénéficiez de la télétransmission entre la 
Sécurité sociale et Génération

votre bordereau de Sécurité sociale contient un message
de type : « décompte transmis directement à votre 
organisme complémentaire ».

Vous ne bénéficiez pas de la télétransmission 
votre bordereau de Sécurité sociale ne comporte pas
de message.

Soins non remboursés par la Sécurité sociale

Vous n’avez rien à faire !

nous réglons, au jour le jour, par virement bancaire.
dans certains cas, vous devez nous adresser :
- l’ordonnance de l’ophtalmologiste et la facture de l’opticien
- la facture de l’établissement hospitalier

Vous devez nous adresser votre bordereau de
Sécurité sociale 

dès réception, nous vous réglons par virement bancaire.

pour les actes de médecine douce, les implants, la 
parodontie, l’orthodontie refusée, la facture doit nous
être transmise.

Actualiser votre dossier, 
suivre vos remboursements, ...

pensez à nos services 
en ligne !

Vos démarches

Note d’honoraires

Consultation d’acupuncture

NOM : Stéphane MARTIN
Adresse : 10 Grand rue 29000 QUIMPER

DATE MONTANT

21/09/2016 50 €

Réglé le 21/09/16 par chèque

Cabinet du DR THIBAUT

CLICK !

Note d’honoraires

Consultation d’acupuncture

NOM : Stéphane MARTIN
Adresse : 10 Grand rue 29000 QUIMPER

DATE MONTANT

21/09/2016 50 €

Réglé le 21/09/16 par chèque

Cabinet du DR THIBAUT

Simplification des démarches !

Adressez vos justificatifs (ordonnances, factures, bordereaux de
Sécurité sociale...) par e-mail ou via l’appareil photo de votre
smartphone/tablette grâce à l’appli mobile Génération. 

dans ce cas, vous devez conserver l’original pendant deux ans.

Vos relevés de prestations et informations de remboursement

un récapitulatif sera édité et adressé à votre domicile chaque mois pour tout cumul de remboursement 
supérieur à 50 € (et chaque semestre si ce montant n’est pas atteint).

Si vous souhaitez être alerté par e-mail (à chaque paiement ou chaque mois), nous vous invitons à vous inscrire
aux services G+. Ils sont gratuits et vous permettent d’éditer à tout moment vos récapitulatifs de remboursement
et de bénéficier de l’archivage de vos décomptes sur une durée de deux ans.

https://www.generation.fr/View/AccueilAssure.aspx
https://www.generation.fr/View/AccueilAssure.aspx
https://www.generation.fr/View/AccueilAssure.aspx
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éditer vos attestations  de Tiers-Payant
Santé, localiser un professionnel de

santé, demander une prise en charge,
... pensez à nos services 

en ligne !

profiter du tiers-payant généralisé
le tiers-payant vous dispense de réaliser l’avance des frais dans la limite de vos garanties. au 1er janvier 2017, il se
généralise à l’ensemble des professionnels de santé qui acceptent de le pratiquer.

Si le professionnel de santé pratique le tiers-payant, présentez-lui votre 
attestation  de tiers-payant Santé Génération en même temps que votre
carte vitale.

réglez uniquement votre éventuel reste à charge.

pour localiser un professionnel de santé près de chez vous, allez sur le site (www.generation.fr)
rubrique  > Consulter / Nos professionnels de santé partenaires.

Vous bénéficiez d’un réseau de soins spécifique ? Découvrez ses avantages !
* dépliant joint en fin de document

demander une prise en charge hospitalière
Génération règle à votre place les sommes garanties par votre contrat, en cas d’hospitalisation.

votre demande peut être effectuée par téléphone ou par la rubrique > Gérer / Mes demandes de
prise en charge hospitalière sur le site internet www.generation.fr.
la prise en charge est envoyée à votre domicile.

en cas d’urgence, Génération adresse la prise en charge à l’hôpital ou à la clinique.

Le tiers-payant

H

https://www.generation.fr/View/AccueilAssure.aspx
https://www.generation.fr/View/AccueilAssure.aspx
https://www.generation.fr/View/AccueilAssure.aspx
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Contacter Génération,
suivre votre dossier, ... 
pensez à nos services 

en ligne !

de nombreux services en ligne
La gestion de votre complémentaire santé accessible via le site (www.generation.fr) ou l’appli mobile Génération.

Cliquez sur « Créer votre espace » et laissez-vous guider pour accéder à de nombreux services en ligne, comme
par exemple : 

le détail de vos remboursements 

vos données personnelles (adresse, bénéficiaires, n° de téléphone) et la possibilité d’enregistrer plusieurs comptes 
bancaires pour le remboursement de vos frais de santé

la géolocalisation des professionnels de santé (sur Web et mobile) pour le tiers-payant

votre attestation de tiers-payant Santé disponible et imprimable à tout moment (services G+)

des applications dédiées à votre santé et votre bien-être (services G+) :

Votre espace assuré 

Conseils sur
l’automédication

Informations 
hospitalières

Envie d’arrêter 
de fumer ?

Mon carnet 
de santé

Nutrition
Bien-Être

https://www.generation.fr/View/AccueilAssure.aspx


Notre avenir dépend tous les jours de votre satisfaction.

nous contacter

Génération en quelques clics
votre espace assuré accessible via le site Génération (www.generation.fr) ou l’appli mobile Génération

Génération accueil
nos conseillers sont à votre écoute du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 sans interruption :

ou 02 98 51 38 00 (tarif local).

adresse postale
GeneratIon
29080 QuImper Cedex 9

SAS AU CAPITAL DE 102.766,40 €  -  SIEGE SOCIAL : 12 BIS RUE DE KEROGAN - 29080 QUIMPER Cedex 9
RCS QUIMPER B 410 069 066  -  CODE APE : 6622 Z  -  N° de TVA Intracommunautaire : FR 54 410 069 066

N° ORIAS : 07 000 842 / www.orias.fr / Sous le contrôle de l’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution) 61 rue Taitbout - 75009 PARIS

https://www.generation.fr/View/AccueilAssure.aspx
https://www.generation.fr/View/Mobile/AccueilMobile.aspx


À suivre...
des précisions sur votre contrat
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Votre tableau de garanties Santé
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Votre réseau de soins

Adoptez
le réflexe

Vous devez

porter des

lunettes ?

Vous avez

des frais

dentaires 

à engager ? Des frais en optique ? En dentaire ?

Ayez le réflexe

Appelez Santéclair au

pour connaître les coordonnées des professionnels de

santé les plus proches de chez vous. Vous pouvez

également les géolocaliser sur le site Génération

(www.generation.fr).

Rendez-vous chez le partenaire du réseau
Santéclair et présentez-lui votre attestation de

Tiers-Payant Santé.

Demandez à bénéficier des tarifs négociés et

avantages Santéclair qui vous sont réservés.

Vous n’avez rien à payer, sinon la part Sécurité

sociale et le dépassement éventuel par rapport à votre

garantie.

Si vous décidez de consulter votre praticien habituel,

Santéclair vous propose d’analyser votre devis. Faites-

le remplir et adressez-le à devis@santeclair.fr.

Santéclair vous propose 5 programmes bien-être sur

www.generation.fr : Les conseils sur l’automédication
(+ de 3 000 médicaments du quotidien analysés),

Dépist’Ages pour rester en forme à tout âge, le Défi No
Smoking pour se passer du tabac, OWIH, palmarès des

meilleurs établissements hospitaliers de votre région avec

analyse des dépassements d’honoraires, et Nutriclair pour

une hygiène de vie saine et équilibrée.

Plus de renseignements sur :
www.santeclair.fr ou www.generation.fr

LES RÉSEAUX DE PROFESSIONNELS DE SANTÉ EN

OPTIQUE, DENTAIRE, AUDIOPROTHÈSE

L’ANALYSE DES DEVIS

LES APPLICATIONS BIEN-ÊTRE

1

2

3

4

0 810 000 047
0,05 € / appel
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Régime Base Option Confort
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Régime Base Option Confort
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Limité à 1 équipement tous les 2 ans par adulte sauf en cas d'évolution de la vue ou 1 équipement 

tous les ans par enfant
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Vos grilles optiques SAnTECLAiR

le guide pratique optique à présenter à l’opticien partenaire Santéclair**
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Adulte Enfant Adulte Enfant
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Régime ConfortRégime Base

Limitation à 1 équipement ADULTE tous les 2 ans sauf en cas d'évolution de la vue  // 1 équipement ENFANT tous les ans (à date d'achat)
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Vos grilles optiques SAnTECLAiR

le guide pratique optique «hors réseau» - pas de tiers-payant*

Optique : pour les assurés presbythe ne voulant ou ne pouvant pas avoir des verres progressifs, il sera possible de faire 
réaliser un équipement pour la vision de loin et un équipement de prés tous les 2 ans.
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Vos grilles dentaires SAnTECLAiR

le guide pratique dentaire à présenter au dentiste partenaire Santéclair**

le guide pratique dentaire «hors réseau» - pas de tiers-payant*
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Vos informations complémentaires

actes de prévention - arrêté du 08 juin 2006

Sur tous les régimes : remboursement du ticket modérateur

• détartrage annuel complet sus et sous gingival, effectué en 2 séances maximum,

• dépistage de l’hépatite B,

• dépistage de l’ostéoporose remboursable par l’assurance maladie obligatoire ; acte limité aux
femmes de + de 50 ans, une fois tous les 6 ans.

• vaccinations suivantes (seules ou combinées) : 
- diphtérie, tétanos et poliomyélite (tous âges),
- Coqueluche (avant 14 ans),
- Hépatite B (avant 14 ans),
- BCG (avant 6 ans),
- rubéole pour les adolescentes qui n’ont pas été vaccinées et pour les femmes non
immunisées désirant un enfant,
- Haemophilus influenzae B,
- vaccination contre les infections invasives à pneumocoques pour les enfants de – 
de 18 ans.

Sur tous les régimes : 100% des frais réels dans la limité de 6% du plafond 
mensuel de la sécurité sociale 

• vaccins non remboursées par la sécurité sociale
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Vos informations complémentaires

Comment changer d’option ?

Le passage du régime de BASE vers un régime SUPERiEUR :

le passage à un régime ayant des garanties supérieures se fera en respectant un délai de carence
de 3 mois, sauf si cette modification intervient dans les 2 mois suivant votre affiliation au contrat, sauf
s’il s’agit d’un changement de situation de famille (naissance, divorce, chômage, décès, fin de droit d’un
ayant droit).

Le passage d’un régime SUPERiEUR vers le régime de BASE :

Il ne sera admis qu’au 1er janvier de chaque année, en respectant un délai de prévenance de 2 mois.
Cette modification sera maintenue pendant 2 ans, sauf en cas de changement de situation de fa-
mille.

aucune ancienneté n’est requise pour tout changement de régime.
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Comprendre vos remboursements
 
 
 

 

 
Base de remboursement de  
l’Assurance Maladie (BR)  

Régime Obligatoire  
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Ticket Modérateur 

(TM)  

Dépassement 

d'honoraires  

(éventuels)  
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Montant remboursé par  
l’Assurance Maladie (MR) 

Montant restant à votre charge  
avant l’intervention de Génération 

Comment bien utiliser votre complémentaire ?
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Exemple 1 : pour être remboursé

Exemple 2 : pour être encore mieux remboursé, utilisez le réseau Santéclair

lors de votre affiliation, vous avez reçu ou vous allez recevoir votre carte de tiers-payant.

elle vous permet de bénéficier du tiers-payant auprès des professionnels de santé avec lesquels le réseau 
Santéclair a signé des accords.
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Comment savoir si mon médecin/praticien a signé le Contrat 
d’accès aux Soins (CaS) ?

Sur le site internet www.ameli.fr
la Sécurité sociale met à la disposition des assurés sur un site internet, dont vous trouverez ci-contre, un accès
rapide à son utilisation
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Lexique

Quelques définitions :

BR : Base de remboursement de la Sécurité sociale 

CAS : Contrat d’accès aux soins 
(optam : option pratique tarifaire maîtrisée - optamCo : option pour les chirurgiens/obstétriciens)

Tiers payant :
disposition particulière prévue à la mise en place du contrat, permettant à l’adhérent et à ses ayants droit de se faire
délivrer, sans avance de frais, des produits pharmaceutiques prescrits par ordonnance et pris en charge par la 
Sécurité sociale ou de ne pas avancer le ticket modérateur pour les dépenses engagées auprès des laboratoires
de biologie, des cabinets de radiologie, des auxiliaires médicaux, des centres de soins, et des hôpitaux publics
pour les soins externes. 

Ticket modérateur :
Base de remboursement (Br) moins le montant remboursé par la Sécurité Sociale (mr), avant déduction 
éventuelle de la participation forfaitaire de 1 € et des franchises en pharmacie, transports sanitaires et auxiliaires 
médicaux

PMSS :
plafond mensuel des cotisations de la Sécurité Sociale fixé par décret chaque année en fonction de l ‘évolution
moyenne des salaires. 

Médecine conventionnée :
les tarifs pratiqués par les médecins conventionnés avec l’assurance maladie obligatoire et la base de 
remboursement de cette dernière varient en fonction de la discipline du médecin (généraliste ou spécialiste) et de
son secteur d’exercice (secteur 1 ou secteur 2).

médecin convention SeCteur 1 :
Il applique le tarif fixé par la Convention nationale conclue entre l’assurance maladie obligatoire et les représentants
syndicaux de la profession (tarif de convention ou tarif opposable). les dépassements d’honoraires ne sont 
autorisés qu’en cas de demande particulière du patient, comme par exemple une consultation en dehors des heures
habituelles d’ouverture du cabinet du médecin.

médecin convention SeCteur 2 :
Il pratique des honoraires libres. Il est autorisé à facturer des dépassements d’honoraires avec « tact & mesure ».
Il peut être adhérent au contrat d’accès aux soins (optam/optamco).
Il a obligation d’afficher de manière lisible et visible dans sa salle d’attente son secteur d’activité, seshonoraires et
le montant d’au moins 5 prestations les plus couramment pratiquées. le médecin de secteur 2 doit donner 
préalablement toutes les informations sur les honoraires qu’ils comptent pratiquer.

dans tous les cas, les dépassements d’honoraires ne sont pas remboursés par l’assurance maladie obligatoire, mais
peuvent être pris en charge par l’assurance maladie complémentaire.

Sauf cas particuliers, les professeurs de santé ont l’interdiction de pratiquer des dépassements d’honoraires aux
bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire et de l’aide médicale d’etat.


